
Agir ensemble
Soutenir chacun

Les 4 étapes pour activer 
votre  compte en ligne  sur cnas.fr.

•		un ordinateur, une tablette ou un smartphone avec un accès Internet,
•		une adresse mail valide et accessible et/ou un numéro de portable,
•		votre identifiant de connexion.

Il vous faut :

La page ME CONNECTER s'affiche.  
Cliquez sur 1re connexion : créez votre compte en ligne

Sur cnas.fr, cliquez sur la rubrique « Particulier »,   
puis sur « Votre compte » en haut à droite de l’écran.

Étape 1# 1

Étape 2# 2

Saisissez votre identifiant de connexion et votre nom  
de famille. Cliquez sur « Continuer » pour recevoir  
un code de sécurité.

Vous avez reçu un e-mail – à l’adresse transmise par votre 
correspondant lors de l’adhésion – contenant un code de 
sécurité.  
Si ce courriel n’est pas dans votre boîte de réception, 
vérifiez dans le dossier Courrier indésirable (spams). 

Si vous n’avez pas d’adresse mail valide, ce code de sécurité 
vous est envoyé par SMS au numéro de téléphone fourni 
par votre correspondant lors de l’adhésion.

Saisissez ce code puis cliquez sur « Vérifier le code ».

L'authentification est réussie ; cliquez sur « Continuer ».



Étape 3# 3

Définissez votre mot de passe qui doit répondre à certaines 
règles de sécurité : 

•	 au moins 12 caractères 
•	 et au moins 3 types des caractères suivants : 

•	 une majuscule, 
•	 une minuscule,  
•	 un chiffre 
•	 ou un caractère spécial (@, #...). 

Confirmez ce mot de passe puis cliquez sur « Soumettre ».

Vous y êtes presque ! Dernière ligne droite avant l’activation de votre compte 

Consentez / ne consentez pas à ce que votre correspondant 
accède au suivi de vos demande de prestations puis validez 
votre choix.

Choisissez le canal de réception du code de sécurité 
- par mail ou SMS - puis validez.

Acceptez les conditions générales d’utilisation puis cliquez sur 
« Continuer » .

BIENVENUE SUR VOTRE COMPTE CNAS

Vous recevez un mail confirmant l’activation de votre compte.  
Si vous n’avez pas d’adresse mail valide, cette confirmation 
vous est envoyée par SMS.



Étape 4# 4

Le montant de certaines prestations varie en fonction 
de votre tranche d’imposition. 
Si vous ne le fournissez pas, le montant de la 3e tranche 
vous sera attribué automatiquement.

Célibataire, pacsé(e)... Indiquez votre situation familiale 
pour faciliter vos démarches administratives. 

Pensez à ajouter vos ayants droit pour pouvoir bénéficier 
de prestations pour eux.

ET VOILÀ !

Votre RIB peut être nécessaire pour le versement 
de prestations spécifiques.

Pensez à renseigner vos informations personnelles pour profiter 
pleinement des prestations proposées.

Maintenant, vous pouvez découvrir 
l’ensemble des prestations proposées !

L’offre du CNAS est riche en évolutions et en promotions.  
Pour rester informé(e) et ne rien manquer, abonnez-vous à 
la lettre mensuelle CN@S Bénéficiaire. 

ℹ ️Sélectionnez votre région pour 
suivre les actualités proches de 
chez vous. 


